4.  Processus de traitement des demandes d'avantages fiscaux
 (
1) 
Elaboration du dossier de demande d'avantages ANDI par le département travaux (responsables d'affaires)
)
 (
Direction Gestionnaire
)
 (
2) 
Transmission du dossier au service SGI
 
pour KDLP et à la division optimisation pour KDM
)

Document Original (
3) 
Transmission du dossier à KDF pour contrôle et retour aux directions gestionnaires
)

 (
4)
 
Retour des dossiers de KDF à la Direction Gestionnaire
)

 (
5)
 Transmission au
 Maitre d'ouvrag
e (SPE ou GRTE) pour approbation
)

 (
6) 
Dépôt du dossier signé et légalisé par le maitre d'ouvrage  au niveau de l'ANDI
)Copie de la décision

 (
7) 
Retrait de la décision d'octroi d'avantages fiscaux parle maitre d'ouvrage
)

 (
8) 
Transmission de la décision 
pour application
)





